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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCH-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 JUILLET 2022 : approbation du procès-verbal 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Madame la Vice-Présidente indique au Conseil d’Administration que le procès-verbal, de la séance du 
Conseil d’Administration du 13 juillet 2022, a été joint avec la convocation et le document de travail de 
la présente séance. Il invite les membres à faire part d’éventuelles propositions de corrections ou de 
modifications.  
 
Aucune correction ou modification n’étant signalée, Madame la Vice-Présidente soumet au vote le 
procès-verbal de ladite séance. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le projet de procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 13 juillet 2022, 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité : 

Article 1er :  DÉCIDE d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 13 
juillet 2022 ; 

Article 2 :  DONNE pouvoir au Président ou à son représentant pour prendre toutes dispositions 
pour l’exécution de la présente délibération. 

 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 

N°2022-CA11OCT-28 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCH-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 

CCAS : avenant au bail commercial avec la SARL ALDIAGO « Chez Charly – Comptoir et 
Cave » 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Intéressé par l’affaire, M. Vincent COQUET a quitté la séance du 13 juillet 2022 pour la présentation 
et le vote du bordereau. Le quorum, pour le bordereau n°2, n’étant alors plus atteint, celui-ci est à 
nouveau à représenter pour cette séance. 

Madame la Vice-Présidente rappelle aux membres du Conseil d’Administration que le CCAS est 
propriétaire d’un bâtiment situé 51 rue Saint Yves à GRAND-CHAMP depuis 2013, figurant au cadastre 
à la section AC N°274. Bâtiment de plain-pied construit en 1980 d’une surface utile de 290 m². 

Par délibération en date du 28 février 2022 (délibération n°2022-CA28FEV-02), le CCAS a constaté la 
désaffectation des locaux au domaine public et son déclassement dans le domaine privé. Puis, par 
délibération n°2022-CA28FEV-03, le CCAS a décidé de la signature d’un bail commercial avec la 
SARL ALDIAGO, selon les modalités suivantes :  

 Preneur : SARL ALDIAGO 
 Durée : 9 années, prenant effet au 1er avril 2022  
 Destination des lieux : activité principale de « Cave à vin et bar » et une activité annexe 

« Organisation de spectacles » 
 Enseigne : « CHEZ CHARLY Comptoir & Cave » 
 Loyer annuel : vingt-deux mille cinq cent euros (22 500 euros) hors taxes et hors charges, 

payable mensuellement / une franchise de loyer d’une durée de 4 mois (du 1er/04/22 au 
31/07/22) du fait des travaux à effectuer dans les locaux et de la prise en charge par le Preneur 
consentie. 

 Dépôt de garantie : la somme correspondant à 2 mois de loyer hors taxes et hors charges 
 Clause de préférence : il sera donné une clause de préférence au preneur pour un achat du 

bâtiment avant la fin du présent bail 

En raison, d’une livraison du bâtiment retardée, empêchant l’exploitation par la SARL ALDIAGIO dans 
les délais prévus, et suite à la demande formulée par M. Romuald GALERME, Madame la Vice-
Présidente propose de modifier l’article « 5.2- Franchise de Loyer » comme suit : 
« Le bailleur consent au Preneur une franchise de loyer d’une durée maximale de 6 (six) mois en 
considération des travaux à effectuer dans les locaux et pris en charge par le Preneur tel que visé à 
l’article 20 du présent contrat, qui commencera à la date de prise d’effet du bail, soit jusqu’au 30 
septembre 2022 »  

N°2022-CA11OCT-29 
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Tous les autres articles du bail commercial demeurent inchangés. 

L’avenant est et demeurera annexé au contrat de bail. 
 
VU les articles L 145-1 à L 145-60 du Code de Commerce définissant les règles applicables aux 
baux commerciaux, 

VU le bail commercial établit le 22 avril 2022 ci-dessous, 

 

BAIL COMMERCIAL 
SARL ALDIAGO / CCAS DE GRAND-CHAMP 

Avenant n°1 
 
 

 

Préambule :  

CONSIDÉRANT les articles L145-1 à L145-60 et R145-1 à 145-37 du code du commerce ; 

CONSIDÉRANT la délibération du CCAS, n°2022-CA28FEV-02 en date du 28 février 2022, constatant la 
désaffectation des locaux au domaine public et son déclassement dans le domaine privé ; 

CONSIDÉRANT la délibération du CCAS, n°2022-CA28FEV-03 en date du 28 février 2022, décidant de 
la signature d’un bail commercial avec la SARL ADIAGO à compter du 1er avril 2022 ; 

Le CCAS de Grand-Champ et la SARL ALDIAGO ont signé, le 22 avril 2022, un bail commercial portant 
sur la mise à disposition d’un bâtiment d’une surface utile de 290 m², sis 51 Rue Saint Yves à Grand-
Champ.  

Le présent avenant porte sur la modification de l’« Article 5-2 : Franchise de loyer  ».Toutes les clauses 
et conditions du bail initial, non modifiées par le présent avenant, demeurent applicables. 

 
 
La commune de GRAND-CHAMP, représentée par M. Yves BLEUNVEN, Maire, autorisé en vertu de la 
délibération n°2022-CA28FEV-02, de la délibération n°2022-CA28FEV-03 puis de la délibération 
n°2022-CA06OCT-29 du Conseil d'Administration du CCAS en date du 11 octobre 2022 ; 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
« 5.2 Franchise de loyer » est modifié comme suit : 

Le bailleur consent au Preneur une franchise de loyer d’une durée maximale de 6 (six) mois en 
considération des travaux à effectuer dans les locaux et pris en charge par le preneur tel que visés à 
l’article 20 du présent contrat, qui commencera à courir à la date de prise d’effet du bail, soit jusqu’au 30 
septembre 2022. 
 
 
Tous les autres articles du bail commercial demeurent inchangés. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, le ………………………………. 
 
 
Pour la Société ALDIAGO Pour le CCAS de Grand-Champ 
M. Romuald GALERME  M. Yves BLEUNVEN   
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Et, compte tenu des éléments qui précèdent, : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil d’Administration : 
 

Article 1 : AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant au bail commercial, selon les 
conditions précisées ci-dessus, avec la SARL ALDIAGO, dont le siège social est situé à 
GRAND-CHAMP, 

Article 2 :  DONNE POUVOIR à Monsieur le Président pour prendre toutes les mesures utiles à la 
bonne conduite de ce dossier.  

 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme 
BOUCHÉ-PILLON Françoise, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 

Budget CCAS : décision modificative n°03-2022 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Mme. Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS de Grand-Champ, informe les membres 
du Conseil d’Administration que les crédits doivent être modifiés en fonctionnement. 
 
Lors du vote du BP 2022 du CCAS le 30 mars 2022, un crédit de 22 500€ avait été crédité au compte 
6574 en subvention d’équilibre pour l’association Agora. Cette dépense ne sera effectuée. 
 
Il est proposé de réaffecter cette somme sur d’autres lignes budgétaires notamment au compte 6226 
(honoraires) et compte 6227 (frais d’actes). Un montant total de 18 000€ (frais d’avocats et d’actes) 
est inscrit dans le cadre des contentieux contre les assureurs MACIF et SIAICI SAINT-HONORÉ. 

MACIF est l’assureur de la personne responsable de l’accident de travail d’un agent du SSIAD en date 
du 15 août 2016. Le CCAS devrait rentrer en négociation dans les semaines qui viennent afin de 
récupérer les sommes engagées non remboursées au moment de l’accident ainsi qu’au moment du 
reclassement de l’agent. 

Un contentieux est engagé contre le second assureur, SIAICI SAINT-HONORÉ pour défaut dans le non 
suivi de la lettre de missions que le CCAS avait signé le 18 juin 2018.Aussi, au vu de ces éléments, il est 
proposé au Conseil d’Administration d’inscrire les modifications suivantes : 

 

N°2022-CA11OCT-30 
 

Compte Désignation TOTAL

6574
Subventions de fonctionnement 
aux assiciations (Chap.65)

-            22 500.00 € 

6156 Maintenance                  1 000.00 € 

6226 Honoraires               15 000.00 € 

6227 Frais d'actes                  3 000.00 € 

6257 Réceptions                  1 500.00 € 

6455
Cotisations assurances du 
personnel

                 2 000.00 € 

                                 -   € 

Dépenses de fonctionnement:

TOTAL
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Ceci exposé : 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de modifier les inscriptions budgétaires 2022 du budget CCAS ; 
 
Il est proposé au Conseil d'Administration, à l’unanimité : 
 
Article 1 :  DE VOTER la décision modificative tel que présentée ci-dessus ; 
 
Article 2 :  D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces se 

rapportant à cette affaire. 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 

Budget CCAS : Détail des imputations au compte 6232 – Fêtes et cérémonies 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Mme la Vice-Présidente informe le Conseil d’Administration qu’il est désormais demandé aux 
collectivités territoriales et leurs établissements de préciser par délibération les principales 
caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 – Fêtes et cérémonies, conformément 
aux instructions règlementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire. 
Il propose aux membres du Conseil de prendre en charge des dépenses suivantes au compte 6232 
« Fêtes et cérémonies » : 

 D’une manière générale, l’ensemble des biens, objets, services et denrées divers ayant trait 
aux fêtes et cérémonies tels que les sapins, les décorations de Noël, les dépenses liées aux 
diverses manifestations (marché de Noël, Fête des Bénévoles, Manifestations sportives, 
culturelles, artistiques, Chantiers participatifs, inaugurations, cérémonies officielles…). 

 Les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers 
évènements et, notamment, lors des mariages, décès, pacs, départs en retraite, récompenses 
sportives, culturelles ou lors de réceptions officielles, ainsi que les frais de décorations et 
d’installations de ces évènements. 

 Les feux d’artifices, concerts, animations. 
 Les frais liés aux festivités organisées par le CCAS. 
 Autres dépenses liées aux cérémonies à caractère public et général 

Ceci exposé : 

VU le Code des Collectivités Territoriales, notamment son article D.167-19 

CONSIDÉRANT l’exposé de monsieur le Président,  

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité : 
 
Article 1 : ACCEPTE l’affectation au compte 6232 « fêtes et cérémonies » les dépenses détaillées 
ci-dessus ; 

Article 2 : AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes les pièces se rapportant à 
cette affaire. 

   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 

N°2022-CA11OCT-31 
 



12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
Tél. : 02 97 66 75 75 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 
CCAS : Poursuite des Ateliers Sport Santé Séniors 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, Présidente du CCAS de Grand-Champ, informe les membres du 
Conseil d'Administration que les CCAS ont pour mission d’animer une action générale de prévention et 
de développement social dans la commune. 

Depuis 2015, le CCAS et la commune de Grand-Champ mènent conjointement des actions de 
prévention et de lutte contre l’isolement des personnes âgées : ateliers de prévention de la perte 
d’autonomie, animations diverses, habitat inclusif, signature de la chartre Mona Lisa, groupe de 
réflexion sur l’isolement…autant d’actions qui participent à une prise en charge globale des 
Grégamistes de plus de 65 ans.  

Les bienfaits de la pratique d’une activité physique et sportive, chez les personnes quel que soit leur 
âge, ne sont plus à démontrer. S’agissant des séniors, les bénéfices du sport sur leur état physique et 
psychique sont nombreux : maintien du niveau de forme, prévention de l’apparition de maladies, 
maintien ou création du lien social. 

Après 1 année de fonctionnement de septembre 2021 à juin 2022, le CCAS souhaite maintenir la 
proposition d’une séance par semaine de sport adapté pour 15 séniors (à partir de 65 ans) ne 
pratiquant pas en club. Sous forme d’ateliers « Sport Santé Séniors » menés en partenariat avec 
l’Association Profession Sport 56, au sein du Village Intergénérationnel de Lanvaux. 

Une cotisation annuelle sera demandée aux inscrits. 

Le budget est prévu sur une base de 34 séances sur l’année 2022/2023 et se présente comme suit : 

DÉPENSES RECETTES 
Prestation Educateur 1 139.00 € Cotisation annuelle 40 €. /séniors 600.00€ 
Communication (flyers, 
affiches, questionnaires de 
satisfaction..) 

155.00 € Subvention CD 460.00€ 

Frais divers (goûter, petits 
matériels) 

255.00 € Auto-financement CCAS 601.50€ 

Cotisation Profession Sport 56 56.50 €   

    

TOTAL 1661.50 € TOTAL 1 661.50 € 

  
 
 

N°2022-CA11OCT-32 
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Ceci exposé,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration, à l’unanimité : 
 
Article 1 :  DÉCIDE la continuité de l’animation/atelier « Sport Sante Séniors » à partir du 12 
septembre 2022 ; 
 
Article 2 :  INDIQUE que les crédits seront inscrits au compte 611 ; 
 
Article 3 :  AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes les mesures 
utiles se rapportant à cette affaire. 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 
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L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 
CCAS : Tarifs de revente de matériels et mobiliers  
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS de Grand-Champ, informe les membres 
du Conseil d'Administration que le CCAS a acquis du matériel et mobilier pour permettre l’ouverture et 
le fonctionnement des hébergements collectifs du Village inter générationnel de Lanvaux.  
 
Après deux années d’exploitation, il s’avère que du mobilier et du linge « de maison » ne sont pas 
utilisés. Aujourd’hui, il est possible de procéder à une vente de ce matériel et de ce mobilier afin de 
libérer de l’espace et de générer quelques recettes exceptionnelles en appliquant un décotte de 30% 
sur le mobilier et linge de maison NEUF et encore emballé.  
 
Elle propose donc d’organiser une « vente solidaire » selon les modalités suivantes : 
 
 Période : novembre – décembre 2022 et janvier 2023 
 Evaluation tarifaire : voir le tableau ci-dessous 
 Lieu et organisation : à l’accueil de la Maison des Solidarité aux heures d’ouverture du service 

et en présence de Elodie TEXIER (encaissement et suivi de la vente). 
 Vente privée aux agents de la municipalité de Grand-Champ, du CCAS et bénévoles de la 

municipalité et du CCAS la semaine 45, du 7 au 12 novembre 2022. 
 Les invendus pourront être remis à La Malle des Malins  

 
 

Quantité 
 

Intitulé 
 

Descriptif 
 

Etat 
Prix 

unitaire 
HT NEUF 

Prix 
unitaire 

à la 
vente  

7 Lit superposé avec sommier et matelas 90x200 sommier treillis 
métallique 

Neuf 464.25 € 325€ 

50 Protège matelas drap housse Transalèse 90 x 200cm Neuf 13.85 € 9.50€ 

60 Oreiller Coton antiacarien 65x65cm 
classe E 

Neuf 11.07 € 7.50€ 

60 Couette Coton antiacarien 
140x200cm 

Neuf 38.57 € 27€ 

 
 
 
 
 

N°2022-CA11OCT-33 
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Ceci exposé,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration, à l’unanimité  
 
Article 1 :  DÉCIDE la vente de matériels et mobiliers de la Maison Des Solidarités inutilisés 
 
Article 2 :   AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes les mesures 
utiles se rapportant à cette affaire. 
 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 



12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
Tél. : 02 97 66 75 75 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 
CCAS : Révision du tableau des effectifs du CCAS 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Madame la Vice-Présidente du CCAS rappelle aux membres du Conseil d’administration que les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant conformément à 
l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs en 
conséquence. 
Ces créations ou suppressions d’emploi doivent également être présentées au Comité Technique de la 
commune et du CCAS. 

Modification de la durée hebdomadaire de service d’un aide-soignant de classe normale du 
SSIAD 
La pénurie de personnel dans le médico-social, notamment chez les aides-soignants, nous oblige à 
nous interroger sur notre organisation de travail et le maintien de nos effectifs de professionnels. 

Au vu de la nécessité de service, au vu des qualités professionnelles et l’engagement de l’agent et afin 
de maintenir une qualité de service, il est nécessaire d’augmenter la durée hebdomadaire de travail 
d’une aide-soignante du SSIAD ; actuellement à 28/35ème, l’agent passerait à 31,50/35ème. 

Les finances du SSIAD peuvent supporter une augmentation de sa durée hebdomadaire de service.  
En conséquence, Madame la Vice-Présidente du CCAS propose la suppression du poste d’aide-
soignant de classe normale à temps non complet à 28/35ème au 1er janvier 2023 et la création du poste 
d’aide-soignant de classe normale à temps non complet à 31,50/35ème au 1er janvier 2023. 

Filière Grade Service Créé Pourvu
Durée 

hebdo en 
heure

Administrative Rédacteur principal de 1ère classe CCAS 1 1 35
Adjoint administratif principal de 1ère classe CCAS 1 1 28

Adjoint administratif principal de 2ème classe CCAS 1 1 35
Aide-soignant de classe normale SSIAD 4 4 35
Aide-soignant de classe normale SSIAD 1 1 31.5

Médico-sociale Aide-soignant de classe normale SSIAD 4 4 28
Aide-soignant de classe normale SSIAD 2 0 26,25
Infirmier en soins généraux de classe normale SSIAD 1 1 31,50

Sociale Agent social CCAS 1 1 23

16 14

Mise à jour du tableau des effectifs TITULAIRES au 1er janvier 2023

TEMPS COMPLET

 

N°2022-CA11OCT-34 
 



12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
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Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 11 octobre 2022, 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité : 

Article 1 :  DÉCIDE de créer, à compter du 1er janvier 2023 : 
 Un poste d’aide-soignant de classe normale à temps non complet (31,5/35ème) ; 

Article 2 :  DÉCIDE de supprimer, à compter du 1er janvier 2023 : 
 Un poste d’aide-soignant de classe normale à temps non complet (28/35ème) ; 

Article 3 :  DÉCIDE de modifier, en conséquence, le tableau des effectifs au 1er janvier 2023 dont 
copie annexée à la présente délibération ; 

Article 4 :  DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l'exercice 2023 ; 
 
Article 5 :  AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération 
 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 



12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
Tél. : 02 97 66 75 75 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 
Budget SSIAD : Décision Modificative n° 02-2022 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS de Grand-Champ, informe les membres 
du Conseil d’Administration que les inscriptions du budget 2022 du SSIAD doivent être modifiées en 
fonctionnement au chapitre 012 (dépenses de personnel). 
 
Deux agents sont en arrêt de travail depuis le début de l’année. 
L’un pour maladie professionnelle, l’autre pour maladie ordinaire. Il est probable qu’ils soient 
maintenus dans cette position jusqu’à la fin de l’année. Ces arrêts n’étaient pas prévus sur une période 
aussi longue dans le budget. 
De plus, les différentes revalorisations salariales des aides-soignants appliquées sur l’année 2022 sont 
à prendre en compte (intégration dans la catégorie B, revalorisation des grilles indiciaires, intégration 
du Complément de Traitement Indiciaire). 
Il convient donc de prévoir des crédits supplémentaires au chapitre 012 pour un montant de 
50 000,00 € (comptes 64111 et 64131) pour compenser ces hausses de dépenses de personnel. 
 
Ces nouvelles inscriptions sont contrebalancées par une hausse de la dotation globale soins du SSIAD 
de 7 231 € (comptes de la classe 7) ainsi qu’une augmentation du remboursement des assurances pour 
42 769,00 € (compte 6419). 
Aussi, au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil d’Administration d’inscrire les modifications 
suivantes : 

N°2022-CA11OCT-35 
 

Compte Désignation Personnes Agées Personnes 
Handicapées

TOTAL

64111
Rémun ppale pers titutlaire et 
stag.

                23 000.00 €                 2 000.00 €               25 000.00 € 

64131 Rémun. Ppale pers. Non tit                 23 000.00 €                 2 000.00 €               25 000.00 € 

               46 000.00 €                 4 000.00 €              50 000.00 € 

6419 Rembourst sur rémun pers.                 38 256.00 €                  4 513.00 €               42 769.00 € 

731112 Dotation personnes âgées                    7 744.00 €                   7 744.00 € 

731212
Dotation personnes 
handicapées

-                   513.00 € -                    513.00 € 

               46 000.00 €                 4 000.00 €              50 000.00 € 

Recettes de fonctionnement:

TOTAL

Dépenses de fonctionnement :

TOTAL
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Ceci exposé : 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de modifier les inscriptions budgétaires 2022 du budget du SSIAD ; 
 
Il est proposé au Conseil d'Administration de : 
 
Article 1 :  VOTER la décision modificative tel que présentée ci-dessus ; 

 
Article 2 :  AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 
 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 









12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 
Budget SSIAD : Budget Primitif 2023 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Après avoir pris connaissance du projet de budget primitif 2023, proposé par Madame la Vice-
Présidente, qui s’équilibre en dépenses et en recettes : 

 en section de fonctionnement, de 592 954,00 € 

 en section d'investissement, de 3 023,00 € 

 
Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Article 1 :  VOTE les sections de fonctionnement et d'investissement par chapitre du budget 
primitif de l’exercice 2023, ci-annexé ; 

Article 2 :  AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant au budget primitif 2023. 

 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 

N°2022-CA11OCT-36 
 



12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 18h00, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de GRAND-CHAMP, légalement convoqué le 05 octobre 2022, s’est réuni à la Salle 
Polyvalente de la Maison des Solidarités à GRAND-CHAMP (56390), sous la présidence Mme. 
Françoise BOUCHÉ-PILLON, Vice-Présidente du CCAS.  

Pour la présente délibération :  

Présents : Mme Françoise BOUCHÉ-PILLON, M. Frédéric ANDRÉ, Mme Françoise CONFUCIUS, M. 
Lionel FROMAGE, M. Amédé GUEGAN, Mme Michelle LE PETIT, Mme Armelle LE PRÉVOST, Mme 
Marie-Annick LE FALHER, M. Paul LEVANEN, Mme Fanny LEVEILLÉ-CALVEZ,  

Absents : M. Yves BLEUNVEN, M. Vincent COQUET, M. Xavier OLIVIERO, M. Corentin BOUCHE, Mme 
Odile CAUDAL, Mme Catherine COUGOULAT, Mme Valérie ONNO  

Nombre de membres en exercice : 17 - Présents : 10   - Votants : 10 

Secrétaire de séance : M. Lionel FROMAGE 
 
Formations CNFPT : Prise en charge partielle des frais de déplacement 
Rapporteur : Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON 
 
Madame Françoise BOUCHÉ-PILLON Vice-Présidente du CCAS, fait part au Conseil d’Administration 
que les agents du CCAS suivent fréquemment des formations dispensées par le Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale (CNFPT).  

Pour se rendre à ces formations, les agents peuvent être amenés à utiliser leur véhicule personnel, 
quand les véhicules communaux ne sont pas disponibles. Le CNFPT prévoit deux types de prise en 
charge des frais de déplacement : 

 Le covoiturage : le CNFPT diffuse la liste des stagiaires afin de favoriser le covoiturage. La 
prise en charge est de 0,25 € dès le 1er kilomètre pour le conducteur. 

 Le déplacement individuel :  prise en charge des frais de déplacement sur la base suivante : 
 Déplacement égal ou inférieur à 40 km : pas de prise en charge des frais de 

transport, 
 À partir de 41 km : le taux est de 0,15 €/km, quelle que soit la puissance du 

véhicule. 
Or, les barèmes utilisés dans la fonction publique, fixés par un arrêté du 14 mars 2022, sont les 
suivants : 

 Véhicule de 5 cv et moins : 0,32 €/km 
 Véhicule de 6 cv et 7cv : 0,41 €/km 
 Véhicule de 8 cv et plus : 0,45 €/km 

Aussi, afin de ne pas pénaliser les agents, il est proposé au Conseil d’Administration d’assurer une 
prise en charge par le CCAS du différentiel de remboursement entre le barème du CNFPT qui est celui 
de la Fonction Publique. 
À titre indicatif, le reste à charge du CCAS, pour l’année 2022, s’élèverait à:  

 

Puissance fiscale Barème fiscal Barème CNFPT 
Prise en charge de la 

commune 

5 cv et moins 0,32 € 0,15 € 0,17 € 

6 cv et 7 cv 0,41 € 0,15 € 0,26 € 

8 cv et plus 0,45 € 0,15 € 0,30 € 

N°2022-CA11OCT-37 
 



12 rue des Hortensias - 56390 GRAND-CHAMP 
Tél. : 02 97 66 75 75 

 

Néanmoins, cette prise en charge sera effective seulement pour les formations hors du département 
du Morbihan.  

De plus, pour prétendre à une prise en charge du CCAS, l’agent devra remplir un ordre de mission au 
moins trois jours ouvrés avant la formation, et démontrer l’indisponibilité de véhicule communal et 
l’impossibilité de covoiturage. 
 
Dans tous les cas, il convient aux responsables de services et de pôle de rappeler de recourir 
prioritairement au covoiturage et à l’utilisation d’un véhicule communal. 
 
CONSIDÉRANT l’exposé de Madame la Vice-Présidente,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité :  
 
Article 1 :  APPROUVE la prise en charge par la commune du différentiel de frais de déplacement 

entre les barèmes CNFPT et Fonction publique pour les déplacements de formation 
CNFPT hors du département du Morbihan ; 

Article 2 : ATTESTE que les montants versés seront mandatés à l’article comptable 6256 
« Missions » ; 

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président du CCAS à prendre toutes les dispositions 
nécessaires et relatives à cette décision.   

 
 
   Fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus 
   Pour extrait conforme, 
   Le Président, Yves BLEUNVEN 
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CADRE NORMALISE DE PRESENÏATION Du BUDGET PREVISIONNEL D'UN EÏA8LI8SEMENT EÏ SERVICE SOCIA
EÏ MEDICO-SOCIAL

RELEVANÏ DU I DE L'ARÏICLE L.312-I DU CODE DE L'ACÏION SOCIALE ET DES FAMlLLE8

SF,CTION D'lNVESTlSSF.MENT : EMPLOIS

e..2022 2023 j[n2021

Ïi exécutoire
J

', Budget
i prévisionnel

II
Il

Réducùon des fonds propres ou reprise sur apports

10 Fonds as;ociatifs, appoffs, dotations et réserves '   -' 0.00  0.00 -- 0.00
116] Amortissementscomptablesexcédentairesdifférés O.00 0.00 0.00
13 Subveno0.on4d'investissememaffectéesàdesbiensnonreqp.uvelables O.00 iiii o.oo o.oo
Reprkses. ...-Il . iii ,, ,,,

Provisionsréglemetitées(saufcomptei412:prov'ision;'régÏémentéesdestinées - -' '
14 àrenforcerlacouvermÏeduBFR-dotationparfinancementdel'autoritéde O.00 0.00 0.00

taÏification)
15 Provisions O.00  0.00 0.00
Remboursement des dettes finaneières

16 Bmpnu'itsetdettesassimilées O.00 0.00 0.00
17 Dettesratipché.es:4espanicipations .. iiiii ii
Compte de liaison investissemenl18 Cgm tesdeliaisoninvesusseÏnents O.00 0.00 0.00Acquis*tâon d'éléments de l'actif immobilisé

20 Immobilisations incorpoÏelles 972.00 4 001.00 1300.00
21 Immobüisations corporeles 2 283.83 10 149.00 1723.00
22 lrÏÏmobilisatio'nsreçuesenaffectation O.00 0.00 0.00
23 Iobilisatio'ns en cours O.00 0.00 Ô.00
-'4 Immobilîsations affectées, concéà%s ou mises à disposition O.00 0.00 0.00
26 Participations et cÏéances rattachées à des participations O.00 0.00 0.00
27 Autes.%mmobilisationsfinancières p,90 ., 0.00 ,, 0.00
Autres

28 Amortissementsdesimmobilisations nses O.00 0.00 0.00
29 Da Ïécigtigndesümngbüisgtions re ises O.00 0.00 0.00

39 Daréçiationdestockseten-cours O.00 0.00 0.00

481 Char esàÏé artirsur lusieursexercices au entation O.00 0.00 0.00

49 Dé récigtign des com tes de tiers re ies O.00 0.00 0.00

.59 Dé réciation des com tes financiers re riscs O.00 0.00 0.00

001 'RésultatÎ;iffivestissementcumuléanténeur(déficit) ...I'.'.'.:'.'.:'.J-Ô.-('f5'  0.00 -' ii iiai 6.'OO

004 Amortissementscomptablesexcédentairesdîfférés O.00 0.00 0.00

003 Excédentprévisionneld'investîssement O.00 0.00 0.00

Fonds as;ociatifs, appons, dotations et réserves '   -' -' o.oo -- 0.00 -- 0.00

Amortissements comptables excMe'ntsàrcs différés 0.00 0.OC 0.00

Subventions d'investissemem aJtfcctécs à des biens non renouvelables o.oo o.oo 0.00

Provisions réglemetitées (sauf compte i412 : pov'ision;'régÏementées destinée
à renforceÏ la couverïaxÏe du BFR - dotation par financement de l'autorité de
taÏification)

s

0.00 0.00 0.00

Provisions 0.00 0.0û 0.00

Bmpnu'its et dettes assimilées 0.00 0.0û 0.00

Dettes rannchées : des panicipations

Immobilisations incorpoÏelles 972.00 4001.00 1 300.Oû

Immobüisations corporeles 2 283.83 10 149.00 1 723.0û

1rÏÏmobilisatio'ns reçues en affectation 0.00 0.00 0.00

Iobilisatio'ns en cours 0.00 0.00 0.00

Immobilîsations affectées, concéà%s ou mises à disposition 0.00 0.00 o.oo

Participations et cÏéances rattachées à des participations o.oo 0.00 0.0û

Autres immobilisations rmancières 0.00 0.00 ,,,, 0.0(]

Résultat d;investissement cumulé anténeur (déficit) -" - -ÔUÙ ' 0.00 '- 0.(X

Amortissements comptables excédentaires dîfféréS --'-' 0.00 0.00 0.0(]

Excédent prévisionnel d'investîssement 0.00 0.00 0.(X)
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CADRE NORMALISE DE PRESENÏAÏION DU BUDGEÏ PREVSIONNEL D'UN EÏABLISSEMENÏ ET SERVtCE SOCIAL EÏ
MEDICO-SOCIAL

RELEVANT DU I DE L'ARÏICLE L.312-I DU CODE DE L'ACTION SOCIALE EÏ DES FAMtLLES

SECTION D'ÏNVE8TlS8EMENT : RE880liRCES

';,-Réel -' BmÎg;ê '-Ïudget '
2021 exécutoire prévisionnel

2022 2023

Réel

2021

Budget
exécutoire

2022

Budget
prévisionnel

2023

kugmen9aon d.es fon.dspropres  . ii ii
10 Fondsassocia4ifs,apports,dotationsetréseûes --:4322.00-306-.01 -'---0.06
1161 Amomssementscomptablesexcédentairesdifférés O.00 . 0.00 0.0(]
13 Subventi2q4d:nvesg.ssementaffect.é;sàdes(7i;nsnonrepquvelpbles ,, . ,,, O...90  .<).oo-... , 0.00
Dotations aux provisions

Provisionsrégiementées(saufcomptel412T'p'iovisions'rêglem'entéesaestinées'-àÎ- '-'-' --" '-" 
14 renforcer)acouvertureduBFR-dotationpgfinancementde1'autoritéde O.00 0.00 0.0(]

tarification)
. , ,,0.00' 0.00 ç..p,ç15 Provîsions

Augmentat}on des de«es financières
16 Empnintsetdettesassimilées  ' -'Ô.00'' a'=oJoÙ'=-'-oioo
17 Dettes54ttachéesàd5isy.;icipations  .  iiiiia*  .  . . . iaaa*ii
Compte de liaison

Comptes de liaison investissements O.00  ' a'-'O'.'00l    18 0.0û

Immobiffsations (sorties)
20 lmmobilisationsincorporelles - '-  "-' ' -0-.00- -=o*oo'-'-' C)'.0û
2] Ï'rmÏiobilisations corporel}es  0.00 0.00 0.OC
22 }mmobilisationsreçuesenaffectation -' . 0.00 0.00 0.OC
23 'Jmmobilisationsencou'rs O.00 0.00 .. 0.0û
24 Immobilisations affectées, concédécs ou mises à disposition O.00 0.00  0.OC
26 Participations et créances rattachées à des p:cipations  0.00 9,00 ii O.OC
27 Autr;q..immobi'g0sations finanHièrg>  . ii* , aa*o.oo o.oo ,,,, g:2ç
Autres

28 Amortissements jes immobilisatiqjs (a:otations) -" -' ' '- 'a ' - ' -  -.13 084.41 13 850.00 3 023.0(
29 Déprécîationdesimmobilisations(dotations) iii ...o.oo' iii -o.oo. 0.OC
39 Dépréciationdestockseten-cours O.00 -o.oo O.OC
48] Chargesàrép:rsurplusieurse'xçrcices(dimiputionù ' 0.00j -o.oo o.o(l49 Dépréciation des comptes de tiers (4otations) 0,01, ii o.oo0.OC

59 Dépréciationdes.comptesfu'i,;c.ier's(dotations) ' 0.00 .9.00 ..,0.OC
001 Résu»tatd'}nvestàssement-'cWmïï;Mantbrieur{excMent)  jÏ'à62.58-- -O'.-OÔ iii -'- 0.0(:
004 AmortissementseomptableseÏcédentairesdifférés O.00 0.00 0.OC
- o.Q9. .......o.oo aaa !..:.9S 007 Défic4tprévisi.onnel d'investjssement . iiii , . . .  .

-FondsassÔcia4i'fm,-mpports,dotationsetréseûes  -' ' - g'jjj.O0 - ' 30ÔJÔÔ  -'--Ô.ÔÔ

Amomssements comptables excédentaires différés 0.00 , Ô.Ô0 0.00

Subventi2qq d:0nvesg.ssement affectéqs à des tiiqns non renouvel.pbles .... aa 0.00 ,Q.ôo ,' 0.00

P'rovisions régiementées (sauf compte Ï 412 : p'iovisions 'rêgÏementées 'aestinéei
renforccî )a couverture du BFR - dotation pg financement de l'autorité de
tarification)

a

0.00 0.00 0.00

.'@ov3siqns . ....  i iii ,,,,, 0.00 ' 0.00 aa ç.,ç.ç

Émpnintsetdettesassimilées' -  -'Ô.00 -' OJÔÔ' ' -'-0.00

Dettes rattachées à d5:sy.;icipations  . . 

Comptes de liaison investissements L ' -" 0.001i 0.0û

lmmo6ilisationsfficorporeÏÎes' -   '-' '  ÏOO -' 0.00 -'-" O'.O0

I'rmÏiobilisations corporelles i o.oo 0.00 0.0(]

}mmobilisations reçues en affectation -' 3 o.oo 0.00 0.0(l

Immobilisations en cou'rs - 0.00 0.00 - 0.00

Immobilisations arffectécs, concédécs ou mises à disposition 0.00 0.00 . 0.0(]

Participations et créances rattachées à des p:cipations - 0.00 0.00 ' O.Oû

Autrgs..immobi'qgsations finanHièrg> 7 o.qi. ,,,,,o:oo '- Q,99

Amortissements aes immo);i'nsatiqjs (dotations) - ' -' ' ' ' 13'ÔÊï':41 ,"-ïj 850.06 '  3 023.6(

Déprécx:atîon des immobilisations (dotations) 0.00 0.00 - 0.OC

Dépréciation de stocks et en-cours - ' 0.00 -0.OÔ 0.OC

Charges à rép:r sur plusieurs e'xçrcices (dimipution 1 ' 0.00  o.oo 0.OC

Dépréciation des comptes de tiers -(dotations) - 0.00 0.00 0.OC

Dépréciation des. comptes fu'i4c.ier's (dotations) ' 0.00 -0.00 ,-, 0.OC

Résu»tat d'}nvestàssement-'cWmuM antbræeur (excMent) -" ïi862.58 -'-' -ÔJÔÔ ,- -'- 0.06
Amortissements eomptables eÏcédentaires différés 0.00 0.00 '- 0.00

Défic4tprévisi.onnel d'investjssement . . , . . .  - 0.00 aaaa o.oo aaa !..:.9.9

oÏoÏ44c@r'qÏgt  - l 'iozbù.ggl 14150.QOl so>s.orj
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.TARLEAU DE C,ÀLCUL DES TÀRIFS Pro oslÉlon del5il'établissement

Ô
4
% I

A TOTAL CHARGES - (TOTAL GROUPESl + Il + 111) 592 954.00 592 954.00

B PRODUITS f.N ATÏEmljÀTlON - (TOTAL ÔROUPES II + Il'l)  . . 56 000.00 56 000.00

C

Reprises sur le compte 111 (M22) / l'l51l (M22 bis, excédent affecté au
financement des mesures d'exploitation non reconductibies) et le compte
10687 (excédent affeclé en réserve de compensation des charges
d'amortissement )

0.00 0.00

D
Dotation (débits) de l'exercice aux amortissements comptables

excédentaires différés (compte 116-l) .
0.00 o.oo l

E
Solde débiteur du compte 116-2 : Dépenses pour congés payés ou solde
créditeur du compte 4282 : dettes provisionnées pour congés à payer

0.00 0.00

l

F

-Provisionnements-(jébits) de l'exercice au compte' l l 6-3 : Autres'-dÏoits
acquis par les salariés non pÏovisionnés en application du 3o de l'aÏticle
R3 14-45 du CASF et au compte 116-8

o.oo o.oo

G A - (B + C + D + E + F) = Dépenses nettes autorisées 536 954.00 536 954.00

H
(+/-) Reprises de résultat (comptes 11510 ou 11519 en M22 bis ;
comptes 111 ou l )9 en M22) ....... .

0.00 o.oo

Total à prendre en compte pour le calcul des tarifs = G - H >5pl.fi4a.oo .536 '054,99
Dotation globale de financement ' 536 954.00 536 gs+.ool

]Noffibredejournées -" " - ' - 13870 o

- Externat o c

- Semi-internat o C

- Internat o c

- Autre l 12 775 c

- Autre 2 1095 c

- Autre 3 o c

Prix de journée moyen de l'année 38.71 0.00

- Externat

l

- Semi-intemat
- }nternat

- Autre 1 0.00 0.00

- Àutre 2 0.00 0.00

- Autre 3
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